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Description
RésuméSur l'autorisation d'ouverture des écoles du Familistère. Godin informe le
préfet que par suite des procès qu'il a intenté aux institutrices du Familistère, que
l'administration les avait reconnues parfaitement en règle en 1873, celles-ci se
trouvent dans une position fausse et irrégulière qu'il veut voir cesser. Il rappelle
que les élèves du Familistère avaient été divisés en 6 classes, garçons et filles
mélangés, dans la déclaration d'ouverture des écoles, et que les soins,
l'enseignement et le choix des professeurs adjoints pouvaient être faits suivant les
besoins de chaque âge de l'enfance. Il explique que l'administration a voulu que les
garçons de 8 à 12 ans soient réunis dans une même classe sous la direction de
monsieur Poëtte et que les filles de 8 à 12 ans le soient de leur côté sous la
direction de madame Paquerot. Godin indique qu'il ne sait quel parti prendre pour
les quatre classes inférieures afin d'éviter un procès. Il lui demande s'il peut
continuer à faire l'éducation de la basse-enfance sous la déclaration de madame
Dirson avec l'aide de dames adjointes. « J'ai cherché par voie d'initiative
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individuelle les moyens de concourir au progrès de l'enseignement et de
l'instruction des classes ouvrières en appliquant et en perfectionnant les meilleures
méthodes qui existent en Europe. J'éprouve aujourd'hui le besoin de savoir dans
quelle mesure je pourrais continuer cette œuvre dans mon établissement. »
NotesDestinataire : Étienne Jules Gigault de Crisenoy est nommé préfet de l'Aisne
le 26 mai 1873 ; il occupa cette fonction jusqu'en 1876.
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